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Grand-Duché de Luxembourg 
Cro5bt 11 CJllHD Lu1tmbcrs 

Comm une de 
Gemeinde 

Mondorf-les- Bains 

Poio, de l'o rdre du jour: 

:,;0 9 , .a) 

OBJET: 
Cegrn, ta nd 

règleoent général de 
police 

ut d'un article 
2 3 . l . 

fe rmeture des ter ­
rasses ouvertes 
publiques et pri­
vées de débits de. 
boissons dans la 
zone chermale 

Extrait da registre aux délibérations 
Auszug aus dcm Beralungsregister 

<lu Consei l communul <le 
des Gemcinderates von 

Mondorf-les-Bains 

Séance ~i4ue du 16 . o9 . 1993 

Da l e de l'annonce publique de la téancc: 
Dote de ln con\'oca!ion des conseille rs : 

09 . 09.1993 
09 . 09 . 1993 

Présents ~f. M. Roby Schmit , bourgmestre - Henri Reinert, Johny 
Lamesch , échevins - Lucien Wies, Frank Zeirnet, Roland Delles, 
Edy Steffen , 1-'ünes Marcelly Stark et Annet ce Faber-Berger , con­
seillers - M Marcel Thilman, secrétaire 

:\bseof;:: •I exr.oié 

bl sons moii/ 

le Conseil Communal, 
Der Gcmcindcra t, 

Revu sa délibération du 10 . 06 . 1993, aux termes de laquelle l e 
conseil communal a codifié et complété le règlement général ~e 
police du 25 . 04 . 1969 par l'ajout d'un article 23 . l . ayant peur 
objet la fermeture des terrasses ouvertes publiques et privées 
de débits de. boisssons dans la zone t hermale; 

Considérant que la modification proposée par le consei l co::c-Jnal 
n ' a pas donné lieu â observation de la part de~ le Ministre de 
l ' Intérieur et que de l ' avis de M le ~inistre de l 'Intérieur 
le règlement est â souQettre à l ' avis de M le médecin- inspecteur ; 

Vu l'avis favorable du 14 . 07 . 1993 réf. PH:'</nf - l/ï4/93 du rr.é de­
cin- inspecteur , chef de division, l-L-ne le Dr P . Huberty-Kr;,,u; 

Vu la loi co~rnunale du 13.12 . 1988 telle qu ' elle a été modifiée 
et complétée dans la suite; 

Vu le règlement général de police édicté par J.e conseil c 01mnuna 1 
le 25 . 04 . 1969, f avo rablement avisé par M le Ministre de l'Intérieur 
le 08 . 07 . 1969 réf . 803/69 , avisé eu Mernorial A no 45 du 10 . 09 . 1969 
page 1075 ; 

Après en avoir délibé r é confornément à la loi, par appel nc·-inal 
et à haute voix, décide à l'unanimité œoins une abstention : 
- de délimiter le périmètre de la zone thermale resp . du quartier 

des Bains co~rne suit : 
- avenue des Bains: des d.:ux côtés de la rue c~ c0Cu.1e ncerr,2nt 

à la fin 
- avenue Dr Klein : des deux côtés de la rue du com,:1en ce:ne nt 

à la fin 
- Passage Charles Bettendorf : les de ~~ côtés du co~~ ence~cnc 

à la fin 
- Impasse Emile Diderrich : des èeux côté s de la. rue du co:r~-:c .,­

ce;;1en c à la fin 
- avenue Dr Ernest Feltgen : i cem 

périm~tre incorporant les parties de terrais du territoire J e 
la section B de la commune de Mon~ ~rf-les-Bains délimit&es ver s 
l'intérieur par la ruelle d'accès entre la Résidence Floralies 
ec l'hôtel International, l'avenue Fra~ tz Clement, la r oute de 
Remich , l ' avenue Marie-Adelaide, la ro~ce de Bun~erange , c~e~ in 
rural vers la frontière française et de 1~ jusqu ' ~ la Risid i ncc 
Floralies 

./ ... 
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- d'ordonner sur cette partie àu territoire cor:-s"r,,.rnal la fer□eture 
des terrasses ouvertes publiques et privées de débits de bois­
sons do~nant sur la voie publiqLe ou a~énag~es aux abords de 
celle-ci de 23.00 heures à 06 . 00 heures 

- de déroger â cette règ le et de reporter la fe 1~e ture à 01.GO 
heure du matin pendant les nuits oG la prorogation générale 
èes heures d ' ouverture est fi:-:Ée pH le ccnseil CO':!:,ï,unal jus­
Gu 'à t ro is heures du matin . 

Ainsi délibéré en séa~ce publique, date qu'e~ t~te . 

Pour délibération confor~e, 

Le secrétaire co~~unal, Le bourgmestre, 

avisée par M le Ministre de l ' Intérieur le 02.12 . 1993 no 300/93/CR 


